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ARTICLE 1ER BIS

Compléter cet article par la phrase suivante :

« Ce rapport propose des pistes de réformes envisageables pour régler ces dysfonctionnements. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

S'il est utile de lister les dysfonctionnements, il l'est également de proposer les modifications 
nécessaires des logiciels pour y mettre un terme.


